
COMITE  DEPARTEMENTAL  HANDISPORT  65 9, Rue de la Plaine   65360   ALLIER 
Déclaration Préfecture n° 0653005675 du 04.12.2000  Affiliation F. F. H. n° 14 65 0065 

Siret n° 442 664 884 00016   Code Ape 926 C  E-mail : asso.sport.handi@wanadoo.fr 
Tél/Fax : 05 62 45 31 77. 

 

 
 

Initiation et Perfectionnement 

 en Langue des Signes. 
 
 
Publics Concernés : Toutes personnes intéressées par le mode de communication visuel et gestuel 
qu'est la langue des signes. 
 
Pré Requis :   Une grosse envie de découvrir un autre mode de communication ; 
    Un besoin professionnel de communiquer avec des déficients auditifs. 
 

Objectifs des Modules : Être capable de converser par signes avec des déficients auditifs. 
 
   Objectifs du Module initiation : 

• Acquisition de l’alphabet, des chiffres et des 
couleurs, 

• Apprentissage du vocabulaire de base – en 
rapport avec les expressions courantes, notions 
de temps, grammaire LSF . . . 

• Mémorisation et application du vocabulaire 
acquis : traduction de phrases. 

 

 Objectifs du Module Perfectionnement : 

• Acquisition parfaite du vocabulaire de base, 
• Révision et Approfondissement des notions de 

temps, 
• Acquisition de nouveau vocabulaire, 
• Apprentissage de la syntaxe typée, 
• Travail de traduction de phrases, 
• Mise en situation. 
 

L’inscription à l’initiation n’impose pas la participation au perfectionnement 
 

Formatrice : Pascale DOSSETTO. 
 
Durée :  Chaque module : Quatre jours ou vingt heures : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00. 
 
Dates et Lieu : Initiation :  Une session par an, à TARBES, 65000. 
   Perfectionnement : Une session par an, dates à préciser en fonction des demandes. 
 
Coût :  Quatre Cents Euros (400 € 00) par module, soit un coût horaire de vingt euros (20 € 00). 
 
 Pour une éventuelle aide à la formation : la F.F.H. a pour n° d’agrément organisme de formation le 11 75 110 80 75 

 
Les sessions de formation sont organisées pour huit candidats maximum. 

 
 
Les bulletins d'inscriptions doivent être adressés, accompagnés d'un chèque bancaire d'acompte de cent cinquante 
euros, à : Comité Départemental Handisport 65, Jean-Paul Cournet, 9 Rue de la Plaine 65360, ALLIER. 

(Solde au début de la formation.) 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire : Comité Départemental Handisport 65, et (ou bien) 
Pascale DOSSETTO : 65710, Saint-Roch. Tél : 06 08 45 47 80. 

 
 

 


